


HEVEA IMMOBILlER

Société par actions simplifiée au capital de 100 fi)O euros
Siège social : 5 rue Castiglione - 75001 Paris

798 101 804 RCS PAR|S

{la < Société u}

DÉclstoNs UNANtMES DEs AssocrÉs
EN DATE DU 8 SEPTEMBRE 2023

L'an deux mille vingt-trois,
Le huit septembre,

Les soussignés :

Sequoias lmmobilier, SAS au capital de 15000€, sise 1231 avenue de

Chambéry, 73190 Challes-les-Eaux, immatriculée sous le n" 529640278 RCS

Chambéry, propriétaire de ........... 600 actions

ACE (Avenir ConsÛuction Environnement), SAS au capital de 300009 sise 131

route de Brignais, 69230 Saint-Genis-Laval, immatriculée sous le n" 503 803 652

RCS Lyon, propriétaire de ...........,... .....1100 actions

Agissanten qualité de seulsAssociés (Ci-après les < Associés >) de la Société, propriétaires ensemble de

1 000 actions composant le capital de la Société.

l. Après avoir pris connaissance des documents nécessaires à leur information, à savoir

- la lettre de démission de Monsieur Florian RAILLON de ses fonctions de Président de la Société,

ll. Ont pris les décisions se rapportant à l'ordre du jour suivant :

ORDRE DU JOUR

Nomination du nouveau Présidentde la Société en remplacement du Président démissionnaire,

Pouvoirs pour l'accomplissement des formalités,

PREMIÈRE DÉCISION

(Nomination du nouveau Président de la Société

en remplacement du Président démissionnaire)

Les Associés ayant pris acte de la démission de Monsieur Florian RAILLON de ses fonctions de Président

de la Société avec effet à l'issue de la présente décision, lui donnent quitus pour l'exercice de son

mandat, et,
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décidentde nommeren qualité de nouveau Président de la Société pour une durée indéterminée avec

effet à l'issue de la présente décision :

- SAS Sequoias lmmobilier (529æ0278. RCS Chambéryl !231 avenue de Chambéry, 73190

Challes-les-Eaux,

La société SAS Séquoias lmmobilier sera investie des pouvoirs les plus étendus pour représenter la

Société vis-à-vis des tiers et pour agir en toutes circonstances au nom de la Société dans la limite de

l'objet social sous réserve de ceux que la loi ou les statuts attribuent expressément à l'associé unique ou

à la collectivité des associés.

Ellenepercevrapasderémunérationmaisauradroitauremboursementdesfraisdedéplacementetde
re présentation sur j ustif icatifs.

La société SAS Séquoias lmmobilier accepte les fonctions de Président et confirme qu'elle remplit les

conditions légales et réglementaires ainsi que celles posées par les statuts pour leur exercice.

Cette décision est adoptée à l'unanimité des Associés.

DEUXIÈME DECISION

( Pouvoirs po u r l' a cco mplissement des f o rm o lités)

Les Associés décident de conférer tous pouvoirs au porteur d'un original, d'une copie ou d'un extrait du

présent procès-verbal afin d'accomplir toutes formalités légalement requises.

cette décision est adoptée à l'unanimité des Associés.

L'ordre du jour étant épuisé, la séance est levée.

De toutce que dessus, il a été dressé le présent procès-verbal qui a été signé, après lecture, partous les

Associés.

Les Associés

Pour SAS Sequoias lmmobilier Pour SAS ACE

La SlHolding
M. Lilian RAILLONM. Florian RAILLON

<< Bon pour acceptation
des fonctions de Président >
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